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Imprimé de saisine CST

	REGIME INDEMNITAIRE
(Instauration du RIFSEEP / Modification du RIFSEEP)


[image: ]
Texte de référence :	
- Article L 253-5 du Code général de la fonction publique ; 
- Articles L 714-4 à L 714-13 du Code général de la fonction publique ;
- Décret n°91-875 du 6 septembre 1991 modifié par le décret n°2020-182 du 27 février 2020.

Principe : Le Comité Social Territorial doit donner son avis sur les grandes orientations en matière de politique indemnitaire et sur les critères de répartition y afférent. 
Ainsi, il est saisi sur les éléments clés liées à la mise en place ou à la modification du régime indemnitaire. Les objectifs, les critères, les bénéficiaires, les modalités de revalorisation, les modalités du maintien des garanties individuelles, la périodicité du versement, le lien avec les absences sont les éléments obligatoires qui doivent faire l’objet d’un avis préalable de l’instance. 
Le RIFSEEP comprend :
· une part fixe, appelée indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise (IFSE) : elle est exclusive, par principe, de tout autre régime indemnitaire de même nature et repose sur une formalisation précise de critères professionnels et sur la prise en compte de l'expérience professionnelle,
· une part variable, appelée complément indemnitaire annuel (CIA) : sa mise en place est obligatoire dès lors que vous délibérez sur le RIFSEEP, mais son versement est facultatif, et fonction de l’engagement professionnel et de la manière de servir qui n’est pas reconductible automatiquement d’une année sur l’autre.
Le RIFSEEP se substitue à l’ensemble des primes ou indemnités versées antérieurement, à l’exception de certaines indemnités spécifiques (Indemnités compensant un travail de nuit, Indemnité pour travail du dimanche, Indemnité pour travail des jours fériés, Indemnité d'astreinte, d'intervention et de permanence, Indemnité horaire pour travaux supplémentaires, Prime de responsabilité des emplois fonctionnels, NBI, ...).







Les formulaires de saisine du CST ne doivent pas être nominatifs


COLLECTIVITE : ………………………………………………………  Nombre d’habitants : ……………………………
Nom et Coordonnées de la personne en charge du dossier : …………………………………………………………
Nombre de fonctionnaires : Titulaires………………………………………Stagiaires………………………………………
Nombre de contractuels : CDI………………………………………….CDD > 6 mois………………………………….…..
				Contrats aidés…………………………..Apprentis………………………….………………… 


	
 Demande de modification du dispositif :               Date d’entrée en vigueur : ..............     
- Préciser les modifications apportées (AVANT/APRES) : ..................................................... .........................................................................................................................................
- Date de l’avis initial du CST : .........................................................

Consultation du personnel :                             oui                  non 
Modalités et dates de consultation (réunion, entretien, courrier…) ……………………………………………

 Demande d’instauration du dispositif :                   Date d’entrée en vigueur : .............
 Objectifs : (ex : Prendre en compte la place dans l’organigramme, reconnaître les spécificités de certains postes, reconnaître l’engagement des collaborateurs, renforcer l’attractivité en matière de recrutement, diminuer l’absentéisme, fidéliser les agents, améliorer la rémunération, garantir les montants alloués antérieurement, harmoniser avant mutualisation…) …………………………………………………………………………………………………………….…………………………………………………………………………………………………………………………….…………………………………………………………………………………………………………………………….………………………………………………………………………………………………………………………

 Passage à l’IFSE  
  sans groupes de fonctions                                avec groupes de fonctions  
 Bénéficiaires (ex : fonctionnaires stagiaires et titulaires, contractuels comptant xx mois d’ancienneté ou rémunérés au maximum sur indice correspondant à ...., uniquement sur emploi permanent, …) - Rappel : sont exclus du dispositif les agents contractuels de droit privé
…………………………………………………………………………………………………………….…………………………………………………………………………………………………………………………….………………........................................................

 Périodicité de versement :  Annuelle       Mensuelle         Autres : ………………………….. 
 Conditions de réexamen du/des montant(s) : Le montant annuel de l’IFSE versé aux agents fera l'objet d'un réexamen, en l'absence de changement de fonctions et au vu de l'expérience professionnelle acquise par l'agent :
- A minima, tous les ... ……. ans (maximum 4 ans)
- En fonction de : (valeur du point, négociation annuelle, liée à un pourcentage de revalorisation annuelle) : ……………………………………………………………………………………………
 Prise en compte de l’expérience professionnelle (si montant modulable à titre individuel)
Elle doit être différenciée : 
- de l’ancienneté qui se matérialise par les avancements d’échelon 
- de la valorisation de l’engagement et de la manière de servir
Extrait circulaire du 5 décembre 2014  http://circulaire.legifrance.gouv.fr/pdf/2014/12/cir_39003.pdf
Elle repose notamment sur l’élargissement des compétences, l’approfondissement des savoirs, la consolidation des compétences pratiques acquises par l’expérience







Lister les critères retenus (Exemples de critères : parcours professionnel, maitrise de l’environnement de travail, exploitation de l’expérience acquise, approfondissement des savoirs techniques, des pratique, diffusion de son savoir à autrui, degré d’autonomie, conduite de projets, réalisation d’un travail exceptionnel, pratique du tutorat, de la formation) : …………………………......... ……………………………………………………………………………………………………..………...................................................................................................................................................................................

 Sort des primes en cas d’absence : 
Conformément à l’article 2-1 du décret n° 2010-997 du 26 aout 2010, modifié par le décret n° 2024-641 du 27 juin 2024  : « En cas de congé de longue maladie pris en application des dispositions des articles L. 822-6 et suivants du code général de la fonction publique ou de congé de grave maladie pris en application de l'article 13 du décret du 17 janvier 1986 susvisé, le bénéfice des primes et indemnités est maintenu à hauteur de 33 % la première année et de 60 % les deuxième et troisième années » [Fonction publique d’Etat].
*Les mentions en orange sont une indication des possibilités s’offrant aux collectivités concernant le régime indemnitaire, dans le respect du principe de parité avec la FPE. Vous devez les enlever et inscrire votre choix concernant le sort des primes au sein de votre collectivité. 

	TPT
	CMO
	CITIS / ATMP
	Congé maternité/
Paternité
	CLM
	CGM
	CLD

	En principe : 
Suivra le sort du traitement ;

Suspension ;

Modulation moins favorable que le sort du traitement
	En principe : 
Suivra le sort du traitement ;

Suspension ;

Modulation moins favorable que le sort du traitement
	En principe : 
Suivra le sort du traitement ;

Suspension ;

Modulation moins favorable que le sort du traitement
	En principe : 
Suivra le sort du traitement 

(Article L 714-6 du CGFP)
	En principe : 
Maintien à hauteur de 33% la première année et 60% les deuxième et troisième années ;

Modulation moins favorable ;

Suppression
	En principe : 
Maintien à hauteur de 33% la première année et 60% les deuxième et troisième années ;

Modulation moins favorable ;

Suppression
	En principe : 

Suspension


Lorsque le fonctionnaire est placé en congé de longue maladie ou de longue durée à la suite d'une demande présentée au cours d'un congé de maladie antérieurement accordé, les primes et indemnités qui lui ont été versées durant son congé de maladie lui demeurent acquises : 
 Oui                          
  Non 	 Préciser : ………………………………………………………………………………

 Si groupe de fonctions : Tableau à adapter en fonction des groupes choisis
Conseil CDG 29 :
- Adapter le nombre de groupe par catégorie à votre structure (au moins 2/catégorie)
- Eviter la multiplication des groupes 
- Inclure un groupe « autres fonctions » pour ne pas trop complexifier votre dispositif et devoir le revisiter systématiquement pour des nouvelles fonctions non répertoriées 

	




Catégorie statutaire

	GROUPES DE
FONCTIONS
	Le décret prévoit au maximum 4 groupes en cat A, 3 en cat B et 2 groupes en cat C pour la FPE mais la collectivité a la possibilité d’adapter à son organigramme et faire varier le nombre de groupes (au moins 2 par catégorie)

FONCTIONS DEFINIES
DANS LA COLLECTIVITE
	

Dans chaque groupe de critères : niveau de responsabilités et d’expertise requis ayant permis la répartition dans les groupes de fonctions

CRITERES DEFINIS
DANS LA COLLECTIVITE

(Exemples de critères en Annexe 1)

	
	
	
	

	A remplir après définition des groupes de fonctions propres à l’organigramme de la collectivité

	A + 
	G1
	Ex : Direction générale
	

	
	G2
	Autres fonctions
	

	
	
	
	

	A  
	G1
	Ex : Direction - Secrétariat général
	

	
	
	
	

	
	G2
	Ex : Responsable de service       Coordination…
	

	
	
	
	

	
	G3
	Ex : Chargé de mission…
	

	
	
	

	

	
	G4
	Autres fonctions

	

	
	
	

	B
	G1
	Ex : Responsable… 
	

	
	
	
	

	
	G2
	Ex : Expert – Référent…
	

	
	
	
	

	
	G3
	Ex : Gestionnaire de dossiers particuliers…
	

	
	
	


	

	
	
	

	C 

	G1
	Ex : Responsable…
	

	
	
	
	

	
	G2
	Ex : Agent avec qualification – Sujétions particulières …
	

	
	
	
	

	
	G3

	Ex : Gestionnaire de dossiers –Exécution…
	

	
	
	
	




 Instauration du Complément Indemnitaire : L’attribution du Complément Indemnitaire repose sur l’engagement professionnel et la manière de servir de l’intéressé(e). Ce complément doit nécessairement être institué mais son versement individuel est facultatif, sa reconduction n’est pas systématique et son montant peut varier d’une année sur l’autre.

 Bénéficiaires (ex : fonctionnaires stagiaires et titulaires, contractuels comptant xx mois d’ancienneté ou rémunérés au maximum sur indice correspondant à ..., uniquement sur emploi permanent…) - Rappel : sont exclus du dispositif les agents contractuels de droit privé
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

 Périodicité de versement
 Annuelle                        Mensuelle	                     Autres : préciser ………………………………….

 Quelles sont les principaux critères de modulation ?
L'engagement professionnel et la manière de servir des agents pris en compte pour l’attribution du Complément Indemnitaire sont appréciés notamment au regard des critères en lien avec l’entretien d’évaluation professionnelle. (Ex : l’investissement, la capacité à travailler en équipe (contribution au collectif de travail), la connaissance de son domaine d’intervention, sa capacité à s’adapter aux exigences du poste / des situations, l’implication dans les projets du service, la réalisation d’objectifs, le sens du service public)
Préciser les critères retenus : ……………………………………………………………………………….......................... ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

 Primes supports : RIFSEEP – Primes antérieures pour les filières non concernées par le RIFSEEP à ce jour : (Conseil CDG 29 : la délibération indiquera pour ces filières « Il est entendu que ces primes seront automatiquement remplacées par l’IFSE progressivement en fonction de la sortie des arrêtés déclinant l’IFSE aux corps de référence ») ………………………………………………………………………............……………………………………………………………………… …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

 Garantie des sommes allouées antérieurement (Maintien à titre individuel par le versement d’une indemnité différentielle) :
 Oui                          
 Non 	 Préciser : ………………………………………………………………………………

IHTS : (Liste des emplois et non des grades de cat B et C dont les missions impliquent la réalisation d’heures supplémentaires et modalités) Ex : priorité récupération mais paiement possible HS en cas de travaux exceptionnels imprévus et urgents des agents du service technique, en période budgétaire pour les comptables, …) ………………………………….………………………………………………....…………………………………………………………………. ………………………………………………………………………………………………………………….………………………………………………………………………………......................................................

Modalités de la démarche : (ex : cadrage par les élus des principes, l’enveloppe financière, création d’un comité de pilotage, d’un groupe technique, diagnostic existant en prenant en compte l’action sociale, la prévoyance, le temps de travail, information du personnel sur le projet, …) : ……………….........………………………………………………………………………………………………………………… ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Concertation avec les agents :     oui        non 
Si oui, modalités :……………………………………………………………………………………………..............................




Pièces à joindre : Projet de délibération RIFSEEP, Délibération antérieure relative au RIFSEEP le cas échéant. 

Le Maire ou le Président certifie exacts les renseignements mentionnés dans ce dossier

Fait à …………………………,  le …………………………
Nom, prénom,  Signature de l’autorité territoriale
























ANNEXE 1 : EXEMPLE DE CRITERES REGLEMENTAIRES POUR L’IFSE

Chaque poste est réparti au sein des groupes de fonctions selon les critères suivants, explicités par la circulaire :

	Critère ①
	Critère ②
	Critère ③

	Fonctions d’encadrement, de coordination, de pilotage ou de conception
	Technicité, expertise, expérience ou qualification nécessaire à l’exercice des fonctions
	Sujétions particulières ou degré d’exposition du poste au regard de son environnement professionnel

	Responsabilité plus ou moins lourdes en matière d’encadrement ou de coordination d’une équipe, d’élaboration et de suivi de dossiers stratégiques et de conduite de projets.
	Valorisation des compétences plus ou moins complexes.

Les formations suivies, les démarches professionnelles sur un poste et les connaissances acquises par la pratique pourront être ainsi reconnues
	


Contraintes particulières liées au poste.



	Exemple

· Responsabilité d’encadrement 
· Niveau d’encadrement dans la hiérarchie (stratégique, opérationnel)
· Responsabilité de coordination 
· Responsabilité de projet ou d’opération 
· Responsabilité de formation d’autrui 
· Ampleur du champ d’action (en nombre de missions, en valeur) 
· Influence du poste sur les résultats (primordial, partagé, contributif) 
· Pilotage
· Arbitrage

	Exemple

· Connaissances (de niveau élémentaire à expertise)
· Complexité
· Niveau de qualification
· Temps d'adaptation nécessaire au poste
· Difficulté (exécution simple ou interprétation)
· Autonomie
· Initiative
· Adaptabilité aux situations
· Diversité des tâches, des dossiers ou des projets
· Simultanéité des tâches, des dossiers ou des projets
· Diversité des domaines de compétences
· Maîtrise d’un logiciel (référent)
Habilitations réglementaires
	Exemple

· Vigilance 
· Valeur du matériel utilisé 
· Responsabilité pour la sécurité d'autrui 
· Valeur des dommages 
· Responsabilité financière 
· Effort physique 
· Exposition intempéries
· Travaux dangereux (application règles prévention)
· Tension mentale, nerveuse 
· Confidentialité 
· Relations internes 
· Relations externes 
· Facteurs de perturbation
· Gestion d’un public difficile
· Horaires particuliers (atypiques, de nuit, par roulement, réunions en soirée, imposés)
· Travail isolé 
· Polyvalence
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